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ENTREPRISE DE MOINS DE 11 SALARIESLe CSE doit  être  mise en place  dans les entreprises  suivantes :

 -   Employeurs  de droit  privé  
 -   Etablissements publics à caractère industriel et commercial
 -   Etablissement  publics  à caractère  administratif  employant  du personnel  de droit  privé

Le CSE comprend  l’employeur  et  une délégation  du personnel .

La délégation  du personnel  comporte  un nombre  égal  de titulaires  et  de suppléants . Le 
suppléant  assiste  aux réunions  en l’absence  de titulaire .

Un référent  en matière  de harcèlement  sexuel  est  désigné  parmi  les membres  du CSE.

L’employeur  organise  l’élection  des membres  du CSE tous  les 4 ans.
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LE CSE 01.

Le comit é  socia l e t  économique  es t  l’ins t ance  de  représenta t ion du pe rsonne l de  l’ent repris e . Il 
doit  ê t re  mis  en place  dans  le s  ent repris es  de  plus  de  11 sa la rié s . Sa  mise  en place  devient  
obliga toire  s i l’e ffect if d’au moins  11 sa la rié s  e s t  a t t e int  pendant  12 mois  consécut ifs .

ENTREPRISE DE MOINS DE 11 SALARIES

ENTREPRISE  DE 11 SALARIES A 49 SALARIES  et  ENTREPRISE DE PLUS DE 50 SALARIES

La mise  en place  d’un CSE devient  obliga t ioire  s i l’e ffect if d’au moins  11 sa la rié s  e s t  a t t e int  
pendant  12 mois  consécut ifs .

CSE : OBLIGATION DES ENTREPRISES  DE PLUS DE 50 SALARIES A 49 SALARIES

Le CSE a   obliga t ion de  dés igner un secré t a ire  e t  un t ré sorie r.

INFORMATIONS DIVERSES 

Dans  le s  ent repris es  de  moins  de  3 00  sa la rié s , le  dé légué  syndica l e s t  automat iquement  
représentant  syndica l au CSE.

Dans  le s  ent repris es  de  plus  de  3 00  sa la rié s , chaque  organisa t ion syndica le  
représenta t ive  dans  l’ent repris e  peut  dés igner un représentant  pour s iéger au au se in du 
CSE. Le  médecin du t rava il e t  le  re sponsable  du se rvice  s écurit é  a s s is t ent  aux réunions  du 
CSE re la t ives  à  la  s ant é , la  s écurit é  e t  le s  condit ions  de  t rava il.
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Le référent en matière de lutte contre le  harcélement sexuel et les agissements sexistes doit 
être désigné parmi les membres du CSE : soit un élu, soit un élu suppléant, soit un 
représentant syndical du CSE.

Un référent harcélement sexuel doit être nommé dans tous les CSE peu importe 
l’effectif de l’entreprise.

REFERENT HARCELEMENT SEXUEL DU CSE

C’est  une formation  obligatoire  pour  tous  les membres  du CSE ( élus et  suppléants) . Elle  
initie
les participants  aux méthodes  de préventions  des risques  et  de l’amélioration  des conditions  
de travail .

La durée  de la formation  est  de 5 jours  et  elle  est  obligatoire  pour  tout  nouveau membre  élu 
pour  la première  fois  quelle  que soit  la taille  de l’entreprise .

Le renouvellement  de la formation  intervient  après 4 ans d’exercice,  qu’ils  soient  consécutifs  
ou non. Sa durée  est  de 3 jours
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3 SSCT

REFERENT EN MATIERE DE LUTTE CONTRE LE 
HARCELEMENT SEXUEL ET LES AGISSEMENTS SEXISTES4

Dans toutes  les entreprises  employant  au moins 250  salariés  est  désigné  un référent  chargé  
d’orienter,  d’informer  et  d’accompagner  les salariés  en matière  de lutte  contre  le 
harcélement  sexuel  et  les agissements  sexistes .

Le choix  de l’employeur  peut  en principe  se porter  sur n’importe  quel  salarié .
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Offre  valable  jusqu’au  30 Septembre  2026

TEL : 03 26 82 19 91
formation@ackware.fr

Pour accéder  au déroulé  pédagogique  des formations, cliquez  sur : Catalogue formations

https://ackware-formation.fr/planning_site/index.php
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